
Apports de fonds propres
Renégociation des emprunts
Délais de règlements supplémentaires fournisseurs, administrations, organismes sociaux
Cessions d'immobilisations inutiles
Accélération des règlements clients, Factoring
Analyse des contrats d'assurance
Externalisation, renégociation ( Frais fixes importants )
Baisse des stocks ( Ralentissement des ventes / achats inchangés )
Liquidation de stocks ( De plus en plus de références invendues - marchés obsolètes )
Analyse des prix de revient
Adaptation des prix de vente en fonction du marché
Dynamiser la politique commerciale(mailings publicité,site internet…)
Anticipation des évolutions technologiques(Formation…)
Diversification des activités de l'entreprise
Changement d'activité
Cession de l'entreprise

La CCSF ( commission des Chefs de Services Financiers  ) :                                                         04 79 71 87 92
Elle peut être saisie directement par le Chef d'entreprise ou son Conseil pour obtenir :
   Des délais de paiement ( Tva, Urssaf, Assedic, caisses de retraites  )
   Des remises de dettes ( sauf Tva )

Le CODEFI  :                                                                                                                                           04 79 71 87 92
( Comité départemental pour l'examen des problèmes de financement des entreprises )

 Il peut être saisi directement par le Chef d'entreprise ou son Conseil pour obtenir :
 un diagnostic, un plan de redressement, des financements en cas de difficultés conjoncturelles

Le mandat Ad Hoc :                                                                                                04 79 33 72 25 cellule "Prévention"

Requête au Président du Tribunal de Commerce
Nomination d'un mandataire pour établir un plan de redressement
Aucune publicité légale

La conciliation :

Requête au Président du Tribunal de Commerce
Désignation d'un conciliateur pour trouver un accord avec les principaux créanciers ( délais et remises de dettes )
Aucune publicité légale sauf demande d'homologation du plan par le Tribunal

La sauvegarde :

Nomination d'un juge-commissaire, d'un mandataire judiciaire et, éventuellement d'un administrateur judiciaire 
Demande d'ouverture d'une procédure de sauvegarde
Période d'observation
Elaboration d'un bilan économique et social
Etablissement d'un plan de sauvegarde
Publicité légale

ILS PEUVENT VOUS AIDER DANS VOTRE DIAGNOSTIC ET VOS  DEMARCHES :
Savoie Sauvegarde   ( association d'entraide entre chefs d'entreprises )                                            0 800 800 130
Médiateur national du crédit  ( assistance en cas de problèmes bancaires ) :                 www.mediateur du credit.fr

SOLUTIONS INTERNES ENVISAGEABLES

SOLUTIONS JURIDIQUES POSSIBLES




